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COMMISSION DEPARTEMENTALE  

DES JEUNES & TECHNIQUE  

 

PROCES VERBAL N° 7 

 
 
Réunion restreinte : du 30 novembre 2022  
Lieu : Yvetot à 14H  
Membres présents : MM Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Pierre COLLETTE.  
  
 

***** 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Jeunes et Technique sont susceptibles de recours 
auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  
 

***** 
 
HOMOLOGATION DES PLATEAUX  
 
JOURNEE DU 12 NOVEMBRE 2022  
 
 PLATEAUX U11 
 

• Poule 1  
- Centre de FC OFFRANVILLE :  

Forfait déclaré de RC PORT DU HAVRE - Amende de 50€  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque date et N° de la poule) - amende de 
10€ au FC OFFRANVILLE 

- Centre de ES MONT GAILLARD :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
l’ES MONT GAILLARD 
Manque noms et N° de licences de l’O TREFILERIES LES NEIGES. Amende de 45€ (9 X 5€)  

- Centre de YVETOT AC :  
Manque N° de licence (éducateur) de LH CAUCRIAUVILLE. Amende de 5€   

- Centre de GRP CRIEL/EU FC :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ au 
GRP CRIEL/EU 

• Poule 2 
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC :  

Non-utilisation de la feuille d’arbitrage officielle - amende de 17€ à l’AS MADRILLET CHT BLANC 
Manque N° de licence (éducateur) de AL DEVILLE MAROMME. Amende de 5€   

• Poule 3 
- Centre de LE HAVRE FC :  

Manque N° de licence (éducateur) de ES MONT GAILLARD. Amende de 5€   
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- Centre de SC FRILEUSE :  
Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 5 
- Centre de PETIVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
PETIVILLE 

• Poule 6  
- Centre de FC VENTOIS :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
VENTOIS 

• Poule 7 
- Centre de FC NEUFCHATEL :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
NEUFCHATEL 

• Poule 8  
- Centre de MONTIGNY  

Manque N° de licence (éducateur) de GRAND QUEVILLY FC. Amende de 5€   
- Centre de FC BARENTIN  

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 9 

• Centre de AC BRAY EST :  
Forfait non déclaré de US ST JACQUES SUR DARNETAL - Amende de 75€ 

• Centre de AS CANTON ARGUEIL :  
Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 11 
- Centre de ASC YMARE :  

Manque noms et N° de licences de MJC MAISON GRIEU VS. Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 13 
- Centre de ST VALERY :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ST 
VALERY EN CAUX 

• Poule 14 
- Centre de FC LANQUETOT : 

Forfait non déclaré de RC HAVRAIS - Amende de 75€ 

• Poule 15  
- Centre de US LUNERAY :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à US 
LUNERAY 

• Poule 17  
- Centre de ASL TOURVILLE LA RIVIERE :  

Manque N° de licence (éducateur) de CAUDEBEC ST PIERRE FC. Amende de 5€   
- Centre de GRAND COURONNE FC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage - amende de 10€ à GRAND COURONNE FC 

• Poule 18 
- Centre de GCO BIHOREL :  

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 19  
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- Centre de FC REUNIONNAIS :  
4 joueurs de l’ECOLE DE FOOT D’ELBEUF sont inscrits sur la feuille de match sans être licenciés. La 
commission transmet le dossier à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux 

- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  
Forfait non déclaré de CMS OISSEL - Amende de 75€ 

- Centre de AS LA LONDE :  
Forfait non déclaré de GRAND QUEVILLY FC - Amende de 75€ 
1 joueur de S SOTTEVILLE CC est inscrit sur la feuille de match sans être licenciés. La commission 
transmet le dossier à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux 
Manque N° de licence (éducateur) de S SOTTEVILLE CC. Amende de 5€   

• Poule 20  
- Centre de LH CAUCRIAUVILLE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à LH 
CAUCRIAUVILLE 

 
 

- ***** 
JOURNEE DU 19 NOVEMBRE 2022  
 
 PLATEAUX U11 
 

• Poule 1 
- Centre de FOUCARMONT :  

Forfait déclaré de OH TREFILERIES LES NEIGES- Amende de 50€  
- Centre de RC PORT DU HAVRE :  

Manque N° de licence (éducateur) de LH CAUCRIAUVILLE. Amende de 5€   
Manque N° de licence (éducateur) de ES MONT GAILLARD. Amende de 5€   

• Poule 9  
- Centre de VIEUX MANOIR  

Forfait non déclaré de O DARNETAL - Amende de 75€ 

• Poule 11 
- Centre de ASC YMARE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ASC YMARE 

- Centre de FC BOOS :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
BOOS 

- Centre de AL DEVILLE MAROMME :  
Manque noms et N° de licences de AL DEVILLE MAROMME. Amende de 45€ (9 X 5€)  
Forfait déclaré de AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE- Amende de 50€  

• Poule 12  
- Centre de  OLYMPIA CAUX FC : 

 Manque noms et N° de licences de ESM GONFREVILLE. Amende de 45€ (9 X 5€)  
Centre de SC OCTEVILLE : 
 Manque dossier - amende de 20€ 

- Centre de US DES FALAISES :  
Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 14 
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- Centre de SS GOURNAY EN CAUX 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à SS 
GOURNAY EN CAUX 

• Poule 16  
- Centre de STE AUSTREBERTHE :  

Manque dossier - amende de 20€ 

• Poule 17  
- Centre de SC COURONNE :  

Manque N° de licence (éducateur) de US QUEVILLY ROUEN METROPOLE. Amende de 5€   
- Centre de ROUENNAISE FC 

2 joueurs de ROUENNAISE FC sont inscrits sur la feuille de match sans être licenciés. La commission 
transmet le dossier à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux 

• Poule 18  
- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC :  

Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de GCO BIHOREL :  

Manque dossier - amende de 20€ 
- Centre de BONSECOURS :  

Forfait déclaré de AS PTT ROUEN- Amende de 50€  

• Poule 19 
- Centre de US GRAMMONT :  

Manque N° de licence (éducateur) de S SOTTEVILLE CC. Amende de 5€   
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Forfait non déclaré de FUSC BOIS GUILLAUME - Amende de 75€ 
 

***** 
 
 
              Le Président de Séance                                                                       Le secrétaire de Séance 

  M. MONNIER Michel                                                                          M. CHANCEREL Jacques 


